




 

                                                                                                                                  

 

 

 

DELIBERATION : 
Conseil d’Administration - Séance du 29 novembre 2021 
 

 

Point n°4.6 : Règlement du concours Trajectoire Management 2022 

 
 

EXPOSE DES MOTIFS :  

 

RÈGLEMENT DU CONCOURS TRAJECTOIRE MANAGEMENT 2022 

 

Conditions d’admission en Programme Grande Ecole et dispositions générales  

Le concours Trajectoire Management est ouvert aux élèves de terminale qui ont postulé au BUT Gestion des 

entreprises et des administrations (GEA) à l’IUT Louis Pasteur (campus Schiltigheim et/ou Sélestat) et souhaitent 

poursuivre leurs études à l’EM Strasbourg Business School à l’issue de l’obtention de leur diplôme. L’intégration se 

fera directement en 2ème année du Programme Grande Ecole.  

Les candidats handicapés ou atteints d’une maladie chronique peuvent se voir fixer des dispositions particulières 

d’aménagement pour leur concours.  

Une session est organisée au cours de l’année universitaire 2021/2022. L’inscription par le candidat se fait à cette 

unique session via le site internet de l’EM Strasbourg Business School. 

 

 Calendrier d’inscription (sous réserve de modification)  

Inscription au BUT GEA  20 janvier au 29 mars 2022  

Inscription au concours  20 janvier au 15 avril 2022  

Épreuves écrites du concours  Mi-mai 2022  

Entretiens pour l’admission en BUT GEA  Mi-mai 2022  

Résultats du concours  1er juin 2022  

 

 Modalités d’inscription au concours 

La candidature s’effectue obligatoirement en ligne sur le site de l’EM Strasbourg Business School. 

Les informations fournies par le candidat engagent sa responsabilité. En cas d’erreur, le candidat s’expose à des 

conséquences pouvant aller jusqu’à la nullité et la perte de sa candidature. 

Il est demandé au candidat de porter la plus grande attention aux informations saisies et de fournir l’intégralité des 

pièces justificatives demandées avant le 15 avril 2022. Aucune inscription ne sera acceptée après la date de clôture 

des inscriptions. 

 

 

 

 

 



 

                                                                                                                                  

 

 

 

Le concours en six étapes : 

1. S’inscrire à l’IUT Louis Pasteur via Parcoursup 

2. S’inscrire au concours sur le site de l’EM Strasbourg Business School 

3. Etre convoqué(e) à passer l’épreuve orale à l’IUT Louis Pasteur pour l’admission en BUT GEA  

4. Passer les épreuves écrites du concours à l’EM Strasbourg Business School  

5. Etre admis à l’IUT et avoir réussi le concours  

6. S’inscrire à l’IUT  

 

 Mise à jour et impératif de vigilance 

Le candidat doit, pendant toute la durée du concours, consulter régulièrement sa messagerie électronique, qui est 

le moyen privilégié de communication retenu pour l’information du candidat. 

 

 Paiement des droits d’inscription 

L’inscription au concours est subordonnée à un paiement de : 

o 15 € à régler par chèque à l’ordre de l’Agent comptable de l’Université de Strasbourg 

 

 Admissibilité 

Seuls les candidats admissibles à l’IUT et convoqués à l’oral de l’IUT seront convoqués aux épreuves écrites du 

concours Trajectoire Management. 

 

 Épreuves écrites 

Le jour des épreuves, le candidat devra se munir de : 

o Une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport) 

o La convocation aux épreuves écrites qu’il aura obtenu au préalable par mail du Service Concours de l’EM Strasbourg 

Business School 

 

Le concours est composé de 2 épreuves : QCM de culture générale et Epreuve de synthèse de document : 

 

 Le QCM de culture générale (durée 1h30) 

Le candidat répond à des questions sous forme de questionnaire à choix multiple portant sur des sujets de culture 

générale dans les domaines de l’histoire, la géographie, la science, l’art et la littérature, l’économie, ainsi qu’à des 

questions de français et de logique. 

 

 L’épreuve de synthèse de documents (durée 2h30) 

Le sujet comporte plusieurs textes relevant d’une même thématique. Le candidat doit tout d’abord répondre à des 

questions dites préparatoires. Puis le candidat doit rédiger une synthèse (une dissertation) sur une question 

imposée liée aux textes. L’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à structurer sa réflexion. 

 

 Le jury d’admission 

Le jury d’admission délibère à l’issue des épreuves écrites selon la grille de notation, détermine une barre 

d’admission et le classement des candidats. Le jury se réserve le droit de proposer une liste complémentaire. 

 

 



 

                                                                                                                                  

 

 

 

 L’admission et confirmation d’intégration 

A l’issue des jurys d’admission, le candidat est informé de son admission via le Service Concours de l’EM Strasbourg 

Business School. Sa place sera réservée pour la rentrée de septembre 2025 sauf désistement de sa part. A tout 

moment au cours de sa scolarité à l’IUT, le candidat peut se désister et perd ainsi le bénéfice du concours Trajectoire 

Management. 

 

 Modalités d’accès 

o Obtenir le baccalauréat 

o Etre admis au concours Trajectoire Management 

o Intégrer l’IUT Louis Pasteur (campus Schiltigheim ou Sélestat) en BUT GEA 

o Obtenir le BUT sans redoublement 

o Poursuivre l’étude de deux langues étrangères durant le BUT 

 

 

Délibération 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil ont validé règlement du concours Trajectoire Management 2022 

à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

 

Fait à Strasbourg, le 29 novembre 2021 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

Herbert CASTERAN 
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